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Le gouvernement portugais va abolir le Cabinet para os Meios de Comunicação
Social (l’Office pour les questions des médias - CMCS) à la fin de l’année,
conformément aux dispositions du décret-loi n° 24/2015 du 6 février 2015. Au 31
décembre, les responsabilités assignées à cet organe seront transférées au
Secrétariat général de la Présidence du Conseil des Ministres. L’idée est de garder
une partie des membres de l’équipe de l’Office (actuellement environ 30
personnes) dans une unité plus petite auprès de la Présidence du Conseil des
Ministres, qui va continuer à conseiller le gouvernement sur les questions
relatives aux médias.

L’Office pour les médias est un service central administré directement par l’Etat,
qui est doté d’une autonomie administrative, mais qui est dépendant du ministre
du Développement régional et national (en charge des questions des médias). Il a
pour mission de conseiller le gouvernement sur la conception, la mise en œuvre
et l’évaluation des politiques publiques relatives aux médias et d’assurer
l’attribution et la supervision des aides publiques dans le secteur. Après l’abolition
de cet organe, ses responsabilités seront partagées entre le Secrétariat général
de la Présidence du Conseil des Ministres, les Commissions pour la coordination
régionale et le développement (CCDR) et l’Agence pour le développement et la
cohésion. Les deux décrets n° 22/2015 et n° 23/2015 ont établi le transfert de la
gestion des aides destinées aux médias locaux et régionaux à ces commissions,
en se basant sur l’idée que la proximité entre les décideurs et les bénéficiaires
résultera en une évaluation plus adéquate (préambule du décret-loi n° 24/2015).

L’organe qui va disparaître avait été créé en 2007 en substitution à l’Instituto da
Comunicação Social (l’Institut des médias) en vertu du Programme de
restructuration de l’administration publique (PRACE) initié lors du premier
gouvernement dirigé par José Sócrates. A cette même époque, certaines
compétences de l’Institut avaient également été transférées à l’Entidade
Reguladora para a Comunicação Social (l’Autorité portugaise de régulation des
médias - ERC), créée en 2005.
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Decreto-Lei n.º 24/2015 - Procede à extinção do Gabinete para os Meios
de Comunicação Social e à transferência das suas atribuições para a
Secretaria-Geral da Presidência do Conselho de Ministros, para as
comissões de coordenação e desenvolvimento regional e para Agência
para o Desenvolvimento e Coesão, I. P. Publicada no Diário da República,
1ª Série, n.º 26, de 2015-02-06

https://dre.pt/application/file/66432648

Décret-loi n° 24/2015 du 6 février, publié dans le bulletin du journal officiel
« Diário da República » n° 26, 1ère série, 6 février 2015

Decreto-Lei n.º 22/2015 - Procede à primeira alteração ao Decreto-Lei n.º
98/2007, de 2 de abril, que aprova o regime do incentivo à leitura de
publicações periódicas. Publicada no Diário da República, 1ª Série, n.º
26, de 2015-02-06

https://dre.pt/web/guest/home/-
/dre/66443110/details/maximized?p_auth=ELVSjaD9

Décret-loi n°  22/2015 du 6 février, publié dans le bulletin du journal officiel
« Diário da República » n° 26, 1ère série, 6 février 2015

Decreto-Lei n.º 23/2015 - Aprova o novo regime de incentivos do Estado
à comunicação social. Publicada no Diário da República, 1ª Série, n.º 26,
de 2015-02-06

https://dre.pt/web/guest/home/-
/dre/66443111/details/maximized?p_auth=ELVSjaD9

Décret-loi n° 23/2015 du 6 février, publié dans le bulletin du journal officiel
« Diário da República » n° 26, 1ère série, 6 février 2015
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